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RETOURNER LES SOUMISSIONS A :  
 
Bid Receiving/Réception des sousmissions 
RCMP -  F Division 
Procurement & Contracting Services  
c/o Commissionaires, F Division 
6101 Dewdney Ave   
Regina, SK   S4P 3K7 
 
Fax No. - No de FAX: 
(306) 780-5232 
 
Request for a Standing Offer 
Demande d’offre à commandes 
 
Regional Individual Standing Offer (RISO) 
Offre à commandes individuelle régionale 
(OCIR) 
 
RCMP hereby requests a Standing Offer 
on behalf of the Identified Users herein.  
 
GRC autorise par la présente, une offre à 
commandes au nom des utilisateurs 
identifiés énumérés ci-après. 
 
 
Comments: - Commentaries : 
 
 
LE PRÉSENT DOCUMENT COMPORTE 
UNE EXIGENCE EN MATIÈRE DE 
SÉCURITÉ 

Title – Sujet:  Services de plomberie et 
de réfrigération, Regina (Saskatchewan) 

Date  21 novembre 2016 

Solicitation No. – Nº de l’invitation 
M9424-17-0696/A 

GETS Reference No. - No. De Référence du SEAG 
PW-16-00756772 

Solicitation Closes – L’invitation prend fin 

At /à : 14 :00 hr 
HNC (Heure Normale du Centre ) 

On / le : 21 décembre 2016 

Delivery - Livraison 
See herein — Voir aux 
présentes 

Taxes - Taxes 
See herein — Voir 
aux présentes 

Duty – Droits 
See herein — Voir 
aux présentes 

Destination of Goods and Services – Destinations des biens et 
services 
See herein — Voir aux présentes 

Instructions 
See herein — Voir aux présentes 

Address Inquiries to – 
Adresser toute demande de renseignements  à 
Tania Sentes  

Telephone No. – No. de 
téléphone 
639-625-3463 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
306-780-5232 

  

Delivery Required – 
Livraison exigée 
See herein — Voir aux présentes 

Delivery Offered – 
Livraison proposée 
See herein — Voir aux présentes 

Vendor/Firm Name, Address and Representative – Raison 
sociale, adresse et représentant du fournisseur/de 
l’entrepreneur: 
 
 
 

Telephone No. – No. de 
téléphone 
 

Facsimile No. – No. de 
télécopieur 
 

Name and title of person authorized to sign on behalf of 
Vendor/Firm (type or print) – Nom et titre de la personne 
autorisée à signer au nom du fournisseur/de l’entrepreneur 
(taper ou écrire en caractères d’imprimerie) 
 

Signature 
 

Date 
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B. CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 
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(i) CG1 Dispositions générales  
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PARTIE 1 — RENSEIGNEMENTS GÉNÉRAUX 

 
1. Introduction 

La demande d'offre à commandes (DOC) contient sept parties, ainsi que des pièces jointes et des 
annexes, et elle est divisée comme suit: 

Partie 1 :  Renseignements généraux: renferme une description générale du besoin; 

Partie 2 : Instructions à l`intention des offrants: renferme les instructions relatives aux clauses et 
conditions de la DOC; 

Partie 3 : Instructions pour la préparation des offres:  donne aux offrants les instructions pour 
préparer leur offre afin de répondre aux critères d'évaluation spécifiés; 

Partie 4 :  Procédures d'évaluation et méthode de sélection: décrit la façon selon laquelle se 
déroulera l'évaluation, les critères d'évaluation auxquels on doit répondre, s'il y a 
lieu, ainsi que la méthode de sélection; 

Partie 5 :  Attestations: comprend les attestations à fournir; 
 

Partie 6 : Exigences relatives à la sécurité, et d'assurances: comprend des exigences 
particulières auxquelles les offrants doivent répondre; et 

Partie 7 : 7A, Offre à commandes; et 7B, Clauses du contrat subséquent: 
 
7A, contient l'offre à commandes incluant l'offre de l'offrant et les clauses et conditions 
applicables;  
 
7B,  contient les clauses et les conditions qui s'appliqueront à tout contrat résultant 
d'une commande subséquente à l'offre à commandes. 

Les annexes comprennent l’Énoncé des travaux ou le Besoin, la Base de paiement, les exigences en 
matière de santé et PWGSC Form 2829, l’offre, let toute autre annexe applicable au besoin. 

 
2. Sommaire 

 
La présente offre à commandes a pour objet, sans s’y limiter, l'approvisionnement de la main-d'œuvre, de 
l'équipement, de la supervision et du matériel nécessaires pour des services de plomberie et de 
réfrigération à l'École de la GRC, Division Dépôt, à l'édifice du Laboratoire judiciaire de Regina et au 
quartier général de la Division F à Regina, en Saskatchewan. Les services seront fournis sur demande. 
 Les services devront être fournis au fur et à mesure des besoins.   
 
Il est prévu que l’une des compagnies recevra une offre permanente. L'offre permanente sera attribuée 
pour une période de trois (3) ans. Le coût total des dépenses au cours de la période initiale d'un an est 
estimé à 160 000,00 $, TPS/TVH non comprises. 
 
3. Exigences relatives à la sécurité 

Ce besoin comporte des exigences relatives à la sécurité. Pour de plus amples renseignements, 
consulter la Partie 6 - Exigences relatives à la sécurité, exigences financières et d'assurances, et la 
Partie 7A - Offre à commandes.  

4. Exigences en matière de santé et de sécurité 

Exigences en matière de santé et de sécurité : Ce besoin comporte des exigences en matière de 

santé et de sécurité. Voir l’annexe C. 
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5. Compte rendu 
 

Après l'émission d'une offre à commandes, les offrants peuvent demander un compte rendu des 
résultats du processus de demande d'offres à commandes. Les offrants devraient en faire la demande 
au responsable de l'offre à commandes dans les 15 jours ouvrables, suivant la réception des résultats 
du processus de demande d'offres à commandes. Le compte rendu peut être fourni par écrit, par 
téléphone ou en personne. 

 

PARTIE 2 - OFFRE À COMMANDES - INSTRUCTIONS À L'INTENTION DES OFFRANTS 
 
1. Instructions et conditions uniformisées 

Toutes les instructions, clauses et conditions indiquées dans la demande d’offre à commandes (DOC) 
par un titre, un numéro et une date sont reproduites dans le Guide des clauses et conditions 
uniformisées d'achat publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Ce 
guide est disponible sur le site Web de TPSGC  http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp 

Modification touchant le nom du ministère : Puisque la présente demande de propositions est lancée par 
la Gendarmerie royale du Canada (GRC), il faut interpréter toute mention de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada (TPSGC) ou de son ministre dans les clauses et conditions, y compris celles 
tirées des CCUA, comme désignant en fait la GRC ou son ministre. 

 

Les offrants qui présentent une offre s'engagent à respecter les instructions, les clauses et les 
conditions de la DOC, et acceptent les modalités et conditions de l'offre à commandes et du 
contrat subséquent. 

 
Les Instructions uniformisées - demande d'offres à commandes - biens ou services - besoins 
concurrentiels 2006 (2016-04-04) sont incorporées par renvoi à la DOC et en font partie intégrante. 
 
Le paragraphe 5.4 du document 2003, Instructions uniformisées - biens ou services - besoins 
concurrentiels, est modifié comme suit : 
 
Supprimer : soixante (60) jours 
Insérer : quatre-vingt (90) jours 

Le paragraphe 07 du document Offres retardées 2006, Instructions uniformisées - demande d'offres à 
commandes - biens ou services - besoins concurrentiels, est modifié comme suit: 

Supprimer 

Le paragraphe 09 du document Dédouanement 2006, Instructions uniformisées - demande d'offres à 
commandes - biens ou services - besoins concurrentiels, est modifié comme suit: 

Supprimer 
 
2. Présentation des offres 

 
Les offres doivent être présentées uniquement au Module de réception des soumissions de la GRC au 
plus tard à la date, à l'heure et à l'endroit indiqués à la page 1 de la demande d'offres à commandes. 
 
2.1 Prix et/ou taux fermes : 

 
L’offrant doit proposer des prix, des taux fermes ou les deux qui s'appliqueront pour toute la 
période de l’offre à commandes. 

http://ccua-sacc.tpsgc-pwgsc.gc.ca/pub/acho-fra.jsp
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2.2 Modification:  
 

Toute modification aux sections pré-dactylographiées ou pré-imprimées du formulaire d'offre ou toute 
condition ou restriction ajoutée à l'offre constituera une cause directe de rejet de l'offre. Les 
modifications, corrections, changements ou ratures apportés à  des énoncés ou à des chiffres inscrits 
sur le formulaire d'offre par l'offrant doivent être paraphés par la ou les  personnes qui signent l'offre. 
Les  initiales doivent être des  paraphes  originaux. Les modifications, corrections, changements ou 
ratures non paraphés seront considérés comme nuls et sans effet. 
 
3. Demandes de renseignements - demande d'offres à commandes 

 
Toutes les demandes de renseignements doivent être présentées par écrit au responsable de l'offre à 
commandes au moins cinq (5) jours civils avant la date de clôture de la demande d'offres à 
commandes (DOC). Pour ce qui est des demandes de renseignements reçues après ce délai, il est 
possible qu'on ne puisse pas y répondre. 

Les offrants devraient citer le plus fidèlement possible le numéro de l'article de la DOC auquel se 
rapporte la question et prendre soin dénoncer chaque question de manière suffisamment détaillée 
pour que le Canada puisse y répondre avec exactitude. Les demandes de renseignements 
techniques qui ont un caractère « exclusif » doivent porter clairement la mention « exclusif » vis-à-vis de 
chaque article pertinent. Les éléments portant la mention « exclusif » feront l'objet d'une discrétion 
absolue, sauf dans les cas où le Canada considère que la demande de renseignements n'a pas un 
caractère exclusif. Dans ce cas, le Canada peut réviser les questions ou peut demander à l'offrant de le 
faire, afin d'en éliminer le caractère exclusif, et permettre la transmission des réponses à tous les 
offrants. Le Canada peut ne pas répondre aux demandes de renseignements dont la formulation ne 
permettrait pas de les diffuser à tous les offrants. 

 
4. Lois applicables 

 
L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes seront interprétés et régis 
selon les lois en vigueur dans la province ou le territoire de travail et les relations entre les parties 
seront déterminées par ces lois. 

 
5. Visite facultative des lieux  

 
Il est recommandé que le soumissionnaire ou un représentant de ce dernier visite les lieux où seront 
réalisés les travaux. Des dispositions ont été prises pour la visite des lieux, le 06 décembre 2016 à 
10 :00 hr qui se tiendra au Fort Dufferin. 
 
S'assurer d'obtenir des cartes d'identité auprès du Groupe de l'administration de la sécurité, situé au 
dortoir Fort Dufferin. Vous devrez présenter une pièce d’identité avec photo émise par le gouvernement 
en échange d'une carte d'identité de la Division Dépôt.   
 
Les soumissionnaires sont priés de communiquer avec l'autorité contractante au plus tard le 05 
décembre 2016 à 16 :00 hr, pour confirmer leur présence et fournir le nom de la ou des personnes qui 
assisteront à la visite. On pourrait demander aux soumissionnaires de signer une feuille de présence. 
Aucun autre rendez-vous ne sera accordé aux soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite ou qui 
n'enverront pas de représentant. Les soumissionnaires qui ne participeront pas à la visite pourront tout de 
même présenter une soumission. Toute précision ou tout changement apporté à la demande de 
soumissions à la suite de la visite des lieux sera inclus dans la demande de soumissions, sous la forme 
d'une modification. 
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6.  Promotion du Dépôt Direct 
 
Les renseignements suivants ne sont pas liés au processus d’invitation à soumissionner : 
 
Le gouvernement du Canada a lancé le projet de normalisation des chèques, qui vise à mettre fin à 
l’impression de relevés de paiement et à procéder par dépôt direct dans presque tous les cas. Pour 
l’instant, cette solution n’est offerte que lorsqu’un paiement en dollars canadiens est déposé dans un 
compte bancaire canadien. Afin d’être proactive, la Comptabilité générale de la GRC encourage 
l’inscription des fournisseurs de l’organisme en vue des changements qui seront apportés au processus 
de paiement 
. 
Si votre soumission est retenue dans le cadre du présent processus ou de toute autre invitation à 
soumissionner de la GRC, nous vous encourageons à vous inscrire au dépôt direct.  Communiquez avec 
la Comptabilité générale de la GRC par courriel pour recevoir le formulaire Demande d’adhésion du 
bénéficiaire au paiement électronique ainsi que les directives pour le remplir.  
  
Si vous avez des questions sur le projet de normalisation des chèques ou si vous souhaitez vous inscrire, 
écrivez à corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca. 

 

mailto:corporate_accounting@rcmp-grc.gc.ca
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PARTIE 3 — INSTRUCTIONS POUR LA PRÉPARATION DES OFFRES 

1. Instructions pour la préparation des soumissions 

Le Canada demande que les soumissionnaires fournissent leur soumission en sections distinctes, 
comme suit : 
 
Tapez ou écrivez lisiblement le nom commercial au complet de l'offrant, son adresse et son numéro de 
téléphone et de télécopieur, puis signez et datez l’offre dans l’espace prévu à cette fin à la page 1 de la 
Demande d’offre à commandes, et envoyez-la avec l’offre technique (annexe G) et l’offre financière 
(annexe E). 

Section I : Soumission technique (une copie papier) 

Section II : Soumission financière (une copie papier) 

Section III : Attestations (une copie papier) 

Les prix doivent figurer dans la soumission financière seulement.  Aucun prix ne doit être indiqué dans 
une autre section de la soumission. 

Le Canada demande que les soumissionnaires suivent les instructions de présentation décrites ci-après 
pour préparer leur soumission. 

a) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm); 

b) utiliser un système de numérotation correspondant à celui de la demande de soumissions.  

En avril 2006, le Canada a approuvé une politique exigeant que les agences et ministères fédéraux 
prennent les mesures nécessaires pour incorporer les facteurs environnementaux dans le processus 
d'approvisionnement Politique d’achats écologiques   (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-
greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html).  Pour aider le Canada à atteindre ses objectifs, 
les soumissionnaires devraient :  

1) utiliser du papier de 8,5 po x 11 po (216 mm x 279 mm) contenant des fibres certifiées provenant 
d'un aménagement forestier durable et contenant au moins 30 % de matières recyclées; et 

2) utiliser un format qui respecte l'environnement: impression noir et blanc, recto-verso/à double 
face, broché ou agrafé, sans reliure Cerlox, reliure à attaches ni reliure à anneaux. 

 
Section I : Soumission technique 
Dans leur soumission technique, les soumissionnaires devraient expliquer et démontrer comment il 
s’entendent répondre aux exigences et comment ils réaliseront les travaux.  Annexe G, Certifications de 
compagnon  
 
Section II : Soumission financière 

Les offrants doivent présenter leur offre financière en conformité avec l'annexe B, Base de 
paiement.  
 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ecologisation-greening/achats-procurement/politique-policy-fra.html
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Paiement par carte de crédit 
Le Canada demande que les offrants complètent l'une des suivantes : 

(a) (  ) les cartes d'achat du gouvernement du Canada (cartes de crédit) seront acceptées 
pour le paiement des commandes subséquentes à l'offre à commandes. 

Les cartes de crédit suivantes sont 
acceptées : VISA   
Master Card    

(b) (  ) les  cartes  d'achat  du  gouvernement  du  Canada  (cartes  de  crédit)  ne  seront  
pas acceptées pour le paiement des commandes subséquentes à l'offre à 
commandes. 

L'offrant n'est pas obligé d'accepter les paiements par carte de crédit. 
L'acceptation du paiement par carte de crédit des commandes subséquentes ne sera pas considérée 
comme un critère d'évaluation. 
 
Section II : Attestations 

Les offrants doivent présenter les attestations exigées à la Partie 5. 
 
2. Révision d’une offre : 

Une offre présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre ou par 
télécopie, pourvu que la révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des offres au plus tard à 
la date et à l'heure limites de clôture des offres. Le document télécopié doit porter l'en-tête de lettre ou 
la signature de l'offrant. 
 

Une révision du barème de prix unitaires doit clairement indiquer les modifications apportées aux prix 
unitaires et les articles particuliers faisant l'objet de la modification. 

Une lettre ou une télécopie visant à confirmer une révision antérieure doit clairement porter la mention 
confirmation. 

Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, seules les révisions irrecevables devront être 
rejetées. L'évaluation portera sur l'offre initiale déposée de même que sur toutes les autres révisions 
recevables. 
Numéro de télécopieur pour recevoir les révisions : 306-780-5232 
 
3. Taxes : 

 
L'offrant est tenu d'acquitter les taxes applicables. 
Les offres ne doivent pas tenir compte du montant de la taxe sur les produits et services (TPS) ou de la 
taxe de vente harmonisée (TVH), selon celle qui s'applique. Toutes les sommes prélevées au titre de 
la TPS/TVH doivent être facturées distinctement dans les factures soumises par l'entrepreneur et 
lui seront versées en sus de la somme approuvée par le Canada pour les travaux exécutés dans 
le cadre du contrat. L'entrepreneur devra verser la somme correspondante à l'Agence du revenu du 
Canada conformément aux lois en vigueur. 
 
Le gouvernement fédéral est exonéré de la taxe de vente du Québec (TVQ). Les offrants ne 
doivent pas inclure, dans leurs prix, toutes les sommes correspondant à la TVQ sur les biens et 
services fournis dans l'exécution des travaux, à l'exception des sommes pour lesquelles on ne peut 
pas se prévaloir d'un remboursement de taxe d'intrant. L'offrant retenu doit s'adresser directement 
à la province du Québec afin de recouvrer toute TVQ acquittée par lui dans l'exécution des travaux 
dans le cadre du contrat. 
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PARTIE 4 — PROCÉDURES D'ÉVALUATION ET MÉTHODE DE SÉLECTION 
 

1. Procédures D'Évaluation 

 
(a) Les  offres  seront  évaluées  par  rapport  à  l'ensemble  du  besoin  de  la  demande  d'offre  

à commandes y compris les critères d'évaluation techniques et financiers. 

(b) Une équipe d'évaluation composée de représentants du Canada évaluera les offres. 
 
1.1.  Évaluation technique 
 
1.1.1 Critères techniques obligatoires  
 
On jugera des offres qui ne rencontrent pas toutes les Spécifications de Performance énumérées ci-
dessous non-accommodant et donné aucune considération de plus. 
  
 

a) Compagnon plombier – L'effectif du soumissionnaire doit comprendre au moins un titulaire d'un 
certificat interprovincial portant le Sceau rouge de compagnon plombier et d’un permis de 
monteur d'installations au gaz. Les noms des employés doivent être listés à l'annexe G soumise 
avec l'offre.  

b) Compagnon mécanicien en réfrigération – L'effectif du soumissionnaire doit comprendre au 
moins un titulaire d'un certificat interprovincial portant le Sceau rouge de compagnon mécanicien 
en réfrigération et d’une certification en utilisation de chlorurofluorurocarbones.  Les noms des 
employés doivent être listés à l'annexe G soumise avec l'offre.  

 
1.2  Évaluation financière 

 
(1a x 10)+(1b x 10)+(2a x 5)+(2b x 5)+(4a x 80)+(4b x 80)+(5a x10)+(5b x 10)+(7a x 10)+(7b x 10)+(8a x 
5)+(10a x 80)+(10b x 80)+(11a x 10)+(11b x 10)+(13a x 10)+ (13b x 10)+(14a x 5)+ (14b x 5)+(16a x 80)+ 
(16b x 80)+(17a x 10)+(17b x 10)+(19a x 10)+(20a x 5)+(20b x 5)+(22a x 80)+(22b x 80)+(23a x 10)+(23b 
x 10)+(25a x 10)+(25b x 10)+(26a x 5)+(26b x 5)+(28a x 80)+(28b x 80)+(29a x 10)+(29b x 10)+(31a x 
10)+(31b x 10)+(32a x 5)+(32b x 5)+(34a x 80)+(34b x 80)+(35a x 10)+(35b x 10)= L'offre recevable la 
plus basse. 
 
Les quantités représentent l'utilisation estimée aux seules fins d'évaluation du coût. Elles ne constituent ni 
garantie ni engagement au nom du gouvernement du Canada quant à la quantité ou au montant à utiliser 
dans le Demande d'offre à commandes. 
 
Voir le Barème des prix unitaires à l'annexe E. Il faut indiquer un prix pour chaque élément. 
 
2. Méthode de selection 

 
L'offre doit respecter les exigences de la demande d'offres à commandes et satisfaire à tous les critères 
d'évaluation technique obligatoires pour être déclarée recevable. La recommandation pour l'attribution 
d'une offre à commandes se fera en fonction de l'offre recevable la plus basse globalement. 
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PARTIE 5 - ATTESTATIONS 

 
Pour qu'une offre à commandes soit émise, les offrants doivent fournir les attestations exigées et la 
documentation connexe. Le Canada déclarera une offre non recevable si les attestations exigées et la 
documentation connexe ne sont pas remplies et fournies tel que demandé. 
 
Le Canada pourra vérifier l'authenticité des attestations faites par les offrants pendant la période 
d'évaluation des offres (avant l'émission de l'offre à commandes) et après l'émission de l'offre à 
commandes. Le responsable de l'offre à commandes aura le droit de demander des renseignements 
supplémentaires pour s'assurer que les offrants respectent les attestations avant l'émission de l'offre à 
commandes. L'offre sera déclarée non recevable si on constate que l'offrant a fait de fausses 
déclarations, sciemment ou non. Le défaut de respecter les attestations, de fournir la documentation 
connexe ou de donner suite à la demande de renseignements supplémentaires du responsable de 
l'offre à commandes aura pour conséquence que l'offre sera déclarée non recevable. 
 
1.   Attestations préalables à l’émission d’une offre à commandes 
 
Les attestations énumérées ci-dessous devraient être remplies et fournies avec l'offre mais elles peuvent 
être fournies plus tard. Si l'une de ces attestations n'est pas remplie et fournie tel que demandé, le 
responsable de l'offre à commandes en informera l'offrant et lui donnera un délai afin de se conformer 
aux exigences. Le défaut de répondre à la demande du responsable de l'offre à commandes et de se 
conformer aux exigences dans les délais prévus aura pour conséquence que l'offre sera déclarée 
non recevable. 
 

1.1  Dispositions Relatives à l’intégrité  
 

Conformément à la Politique d’inadmissibilité et de suspension (http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-
if/politique-policy-fra.html), le soumissionnaire doit présenter la documentation exigée, s’il y a lieu, 
afin que sa soumission ne soit pas rejetée du processus d’approvisionnement : 

 Déclaration de condamnation à une infraction (s’il y a lieu) 

 Documentation exigée 
 

1.2 Statut et disponibilité du personnel 
 

L'offrant atteste que, s'il obtient une offre à commandes découlant de la demande d'offres à 
commandes, chaque individu proposé dans son offre sera disponible pour exécuter les travaux dans le 
cadre d'une commande subséquente à l'offre à commandes, tel qu'exigé par le représentant du Canada, 
au moment indiqué dans la commande ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son 
contrôle, l'offrant est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans son offre, l'offrant peut 
proposer un remplaçant avec des qualités et une expérience similaire. L'offrant doit aviser le 
responsable de l'offre à commandes de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et 
l'expérience du remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront 
considérées comme étant hors du contrôle de l'offrant : la mort, la maladie, le congé de maternité et 
parental, la retraite, la démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une 
entente. 

Si l'offrant a proposé un individu qui n'est pas un employé de l'offrant, l'offrant atteste qu'il a la permission 
de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au 
Canada. L'offrant doit, sur demande du responsable de l'offre à commandes, fournir une confirmation 
écrite, signée par l'individu, de la permission donnée à l'offrant ainsi que de sa disponibilité. 

http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
http://www.tpsgc-pwgsc.gc.ca/ci-if/politique-policy-fra.html
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1.3 Programme de contrats fédéraux pour l’équité en matière d’emploi – Attestation de 
soumission 
 
En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste que le soumissionnaire, et tout membre de la 
coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, n’est pas nommé dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée du PCF » du Programme de contrats fédéraux (PCF) pour l’équité en 
matière d’emploi disponible au bas de la page du site Web d’Emploi et Développement social Canada 
(EDSC) – Travail (http://www.travail.gc.ca/fra/normes_equite/eq/emp/pcf/index.shtml). 
 

Le Canada aura le droit de déclarer une soumission non recevable si le soumissionnaire, ou tout 
membre de la coentreprise si le soumissionnaire est une coentreprise, figure dans la liste des « 
soumissionnaires à admissibilité limitée » du PCF au moment de l’attribution du contrat. 

 
 
1.4  Ancien fonctionnaire – concurrentiels – soumission 
 
Les contrats attribués à des anciens fonctionnaires qui touchent une pension ou qui ont reçu un paiement 
forfaitaire doivent résister à l'examen scrupuleux du public et constituer une dépense équitable des fonds 
publics. Afin de respecter les politiques et les directives du Conseil du Trésor sur les contrats attribués à des 
anciens fonctionnaires, les soumissionnaires doivent fournir l'information exigée ci-dessous avant l’attribution 
du contrat. Si la réponse aux questions et, s’il y a lieu les renseignements requis, n’ont pas été fournis par le 
temps où l’évaluation des soumissions est complétée, le Canada informera le soumissionnaire du délai à 
l’intérieur duquel l’information doit être fournie. Le défaut de se conformer à la demande du Canada et 
satisfaire à l’exigence dans le délai prescrit rendra la soumission non recevable. 
 
Définition 
 
Aux fins de cette clause, 
 
« ancien fonctionnaire » signifie tout ancien employé d'un ministère au sens de la Loi sur la gestion des 
finances publiques, L.R., 1985, ch. F-11, un ancien membre des Forces armées canadiennes ou de la 
Gendarmerie royale du Canada. Un ancien fonctionnaire peut être : 
 

a) un individu;  
b) un individu qui s'est incorporé;  
c) une société de personnes constituée d'anciens fonctionnaires; ou  
d) une entreprise à propriétaire unique ou une entité dans laquelle la personne visée détient un intérêt 

important ou majoritaire.  
 
« période du paiement forfaitaire » signifie la période mesurée en semaines de salaire à l'égard de laquelle 
un paiement a été fait pour faciliter la transition vers la retraite ou vers un autre emploi par suite de la mise en 
place des divers programmes visant à réduire la taille de la fonction publique. La période du paiement 
forfaitaire ne comprend pas la période visée par l'allocation de fin de services, qui se mesure de façon 
similaire. 
 
« pension » signifie une pension ou une allocation annuelle versée en vertu de la Loi sur la pension de la 
fonction publique (LPFP),L.R., 1985, ch. P-36, et toute augmentation versée en vertu de la Loi sur les 
prestations de retraite supplémentaires, L.R., 1985, ch. S-24, dans la mesure où elle touche la LPFP. La 
pension ne comprend pas les pensions payables conformément à la Loi sur la pension de retraite des Forces 
canadiennes, L.R., 1985, ch. C-17, à la Loi sur la continuation de la pension des services de défense, 1970, 
ch. D-3, à la Loi sur la continuation des pensions de la Gendarmerie royale du Canada, 1970, ch. R-10, et à 
la Loi sur la pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, L.R., 1985, ch. R-11, à la Loi sur les 
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allocations de retraite des parlementaires,L.R., 1985, ch. M-5, et à la partie de la pension versée 
conformément à la Loi sur le Régime de pensions du Canada, L.R., 1985, ch. C-8. 
 
Ancien fonctionnaire touchant une pension 
 
Selon les définitions ci-dessus, est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire touchant une 
pension? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante pour tous les anciens fonctionnaires touchant une 
pension, le cas échéant : 
 

a) le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b) la date de cessation d'emploi dans la fonction publique ou de la retraite.  

 
En fournissant cette information, les soumissionnaires acceptent que le statut du soumissionnaire retenu, en 
tant qu’ancien fonctionnaire touchant une pension en vertu de la LPFP, soit publié dans les rapports de 
divulgation proactive des marchés, sur les sites Web des ministères, et ce conformément à l’Avis sur la 
Politique des marchés : 2012-2 et les Lignes directrices sur la divulgation des marchés. 
 
Directive sur le réaménagement des effectifs 
 
Est-ce que le soumissionnaire est un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire en vertu de la 
Directive sur le réaménagement des effectifs? Oui ( ) Non ( ) 
 
Si oui, le soumissionnaire doit fournir l'information suivante : 
 

a) le nom de l'ancien fonctionnaire;  
b) les conditions de l'incitatif versé sous forme de paiement forfaitaire;  
c) la date de la cessation d'emploi;  
d) le montant du paiement forfaitaire;  
e) le taux de rémunération qui a servi au calcul du paiement forfaitaire;  
f) la période correspondant au paiement forfaitaire, incluant la date du début, d'achèvement et le 

nombre de semaines;  
g) nombre et montant (honoraires professionnels) des autres contrats assujettis aux conditions d'un 

programme de réaménagement des effectifs.  
 
Pour tous les contrats attribués pendant la période du paiement forfaitaire, le montant total des honoraires qui 
peut être payé à un ancien fonctionnaire qui a reçu un paiement forfaitaire est limité à 5 000 $, incluant les 
taxes applicables. 
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PART 6 - EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ, ET D'ASSURANCES 

 
1. Exigences relatives à la sécurité 

 
1. Les conditions suivantes doivent être respectées avant l'émission de l'offre à commandes : 

 
a) l'offrant doit détenir une attestation de sécurité valable tel qu'indiqué à la Partie 7A - Offre 

à commandes; 

b) les individus proposés par l'offrant et qui doivent avoir accès à des renseignements ou à 
des biens de nature classifiée ou protégée ou à des établissements de travail dont 
l'accès est réglementé doivent posséder une attestation de sécurité tel qu'indiqué à la 
Partie 7A - Offre à commandes; 

c) l'offrant doit fournir le nom de tous les individus qui devront avoir accès à des 
renseignements ou à des biens de nature classifiée ou protégée ou à des 
établissements de travail dont l'accès est réglementé. 

 
2. On rappelle aux offrants d'obtenir rapidement la cote de sécurité requise. La décision de 

retarder l'émission de l'offre à commandes, pour permettre à l'offrant retenu d'obtenir la cote 
de sécurité requise, demeure à l'entière discrétion du responsable de l'offre à commandes. 

 
3. Pour de plus amples renseignements sur les exigences relatives à la sécurité, les 

soumissionnaires devraient consulter le site Web du Programme de sécurité industrielle (PSI) 
de Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (http://ssi-iss.tpsgc-
pwgsc.gc.ca/index-fra.html). 
 

  

http://ssi-iss.tpsgc-pwgsc.gc.ca/index-fra.html
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PARTIE 7 - CLAUSES ET CONDITIONS PARTIE 7(A) – OFFRE À COMMANDES 

1. Offre – jointe à l’ANNEXE E 
.1 Dispositions générales 
.2 Modalités financières 
.3 Prix 

 
2. Exigences relatives à la sécurité 

 
L’entrepreneur doit :  
 
a)  fournir au représentant de la GRC les renseignements personnels de chaque employé affecté au 

projet, y compris son nom au complet, sa date de naissance, son adresse actuelle et tout autre 
renseignement demandé. Ces renseignements serviront à l'habilitation de sécurité et il se peut 
que les employés subissent un relevé dactyloscopique. Ces renseignements doivent être 
transmis dans les trois (3) jours suivant la demande.  

 
b)  s'assurer qu'un employé affecté au projet possède une Cote de fiabilité de la GRC et que tous les 

autres possèdent un droit d'accès aux installations, escorte requise, de la Sécurité ministérielle 
de la GRC. 

 
c)  s'assurer que les employés obtiennent chaque matin une carte d'identité et qu'ils la remettent 

chaque soir au dortoir Fort Dufferin pendant la durée des travaux sur les terrains de la GRC, au 
besoin. Les employés devront présenter une pièce d’identité avec photo du gouvernement en 
échange d'une carte d'identité de la Division Dépôt.  

 
 
3 Clauses et conditions uniformisées 

 
1) 2005 (2016-04-04), Conditions générales – offres à commandes - biens ou services, 

s’appliquent à la présente offre à commandes et en font partie intégrante. 

 
2) Les documents identifiés par titre, numéro et date à l’alinéa 1) de la CS01 sont intégrés par 

renvoi et sont reproduits dans le guide des Clauses et conditions uniformisées d'achat (CCUA) 
publié par Travaux publics et Services gouvernementaux Canada (TPSGC). Le guide des 
CCUA est disponible sur le site Web de TPSGC: 
http://ccua-sacc.tpsgc-wgsc.gc.ca/pub/rqqr.do?action=recherche&date=courant&detail=&id=r&la 
ng=fra&ttrl=&type=toutes&verb=rese. 
 

4 Durée de l'offre à commandes 
 
4.1 Période de l'offre à commandes 

 
La période de demandes de service en vertu de l'offre permanente est de trois (3) ans à partir de la date 
d'attribution du contrat. 
 

http://ccua-sacc.tpsgc-wgsc.gc.ca/pub/rqqr.do?action=recherche&date=courant&detail=&id=r&la
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5. Responsables 
 
5.1 Responsable de l'offre à commandes  
 
Le responsable de l’offre a commandes est : 
Tania Sentes  
Gendarmerie royale du Canada 
Service des acquisitions et des marchés 
Regina, SK   S4P 3J7 
Téléphone : 639-625-3463  
Télécopieur : 306-780-5232 
 
Le responsable de l'offre à commandes est chargé de l'émission de l'offre à commandes, de son 
administration et de sa révision, s'il y a lieu. Au moment de passer une commande subséquente, en tant 
qu'autorité contractante, il est responsable de toute question contractuelle liée aux commandes 
subséquentes à l'offre à commandes passées par tout utilisateur désigné. 
 
5.2 Chargé de projet 
 
Le chargé de projet pour l'offre à commandes est identifié dans la commande subséquente à l’offre à 
commandes.  Le chargé de projet représente le ministère ou l'organisme (représentant ministériel) pour 
lequel les travaux seront exécutés conformément à une commande subséquente à l’offre à 
commandes. Il est responsable de toutes les questions liées au contenu technique des travaux prévus 
dans le contrat subséquent. 
 
5.3  Représentant de l'offrant  (Sera rempli à l'attribution du contrat.)  
 
 
6. Utilisateurs désignés 
 
L'utilisateur désigné autorisé à passer des commandes subséquentes à l'offre à commandes est : 
Gendarmerie Royale du Canada. 
 
7. Instrument de commande 
 
Les travaux seront autorisés ou confirmés par le ou les utilisateurs désignés par l'entremise du formulaire 
PWGSC-TPSGC 2829. 
 

8. Limites des commandes subséquentes 

 
Les commandes individuelles subséquentes à l'offre à commandes ne doivent pas dépasser 60 000,00 
$ (taxe sur les produits et services ou taxe de vente harmonisée incluse). 
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9 Ordre de priorité de documents 

 
En cas d'incompatibilité entre les documents mentionnés dans la liste, c'est le libellé du document 
qui apparaît en premier sur la liste qui l'emporte sur celui de tout autre document qui figure par la 
suite sur cette même liste. 

 
a) la commande subséquente à l'offre à commandes, y compris les annexes et les modifications; 
b) les articles de l'offre à commandes; 
c) les conditions générales 2005 (2016-04-04), conditions générales - offres à commandes - 

biens ou services; 
d) toute modification apportée au contrat conformément aux clauses et aux conditions de l'offre 

à commandes; 
e) les conditions générales datées et énumérées dans la Partie 7B, Clauses du contrat subséquent; 
f) les conditions supplémentaires; 
g) Annexe A, Énoncé des travaux; 
h) Annexe B, Base de paiement 
i) Annexe C, Exigences en matière de santé et sécurité  
j) Annexe D, Liste de vérification des exigences relatives à la sécurité (LVERS) 
k) Annexe E, l’offre  
l) l’offre de l’offrant en date du ______________  

 
10 Attestations 

 
10.1 Conformité 

Le respect des attestations et documentation connexe fournies par l'offrant est une condition 
d'émission de l'offre à commandes et pourra faire l'objet d'une vérification par le Canada pendant la 
durée de l'offre à commandes et de tout contrat subséquent qui serait en vigueur au delà de la période 
de l'offre à commandes. En cas de manquement à toute déclaration de la part de l'offrant, à fournir la 
documentation connexe ou encore si on constate que les attestations qu'il a fournies avec son offre 
comprennent de fausses déclarations, faites sciemment ou non, le Canada aura le droit de résilier tout 
contrat subséquent pour défaut et de mettre de côté l'offre à commandes. 
 
11 Lois applicables 

 
L'offre à commandes et tout contrat découlant de l'offre à commandes seront interprétés et régis selon 
les lois en vigueur dans la province de travail et les relations entre les parties seront déterminées 
par ces lois. 
 
12       Estimation de coût 

 
Dans le cas où une estimation de coût est exigée pour des travaux particuliers, l'utilisateur 
désigné fournira un énoncé des travaux requis à l'offrant, qui devra fournir à l'utilisateur désigné une 
estimation du coût des travaux particuliers, établie conformément aux dispositions relatives aux prix de 
l'offre à commandes. L'offrant ne devra entreprendre aucun des travaux particuliers tant qu'une 
commande n'aura pas été émise par l'utilisateur désigné. Les coûts estimatifs indiqués dans la 
commande subséquente ne pourront être dépassés sans l'autorisation écrite préalable de l'utilisateur 
désigné. 
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13       Statut et disponibilité du personnel 

L'offrant atteste que, s'il obtient une offre à commandes découlant de la demande d'offres à commandes, 
chaque individu proposé dans son offre sera disponible pour exécuter les travaux dans le cadre d'une 
commande subséquente à l'offre à commandes, tel qu'exigé par le représentant du Canada, au moment 
indiqué dans la commande ou convenue avec ce dernier. Si pour des raisons hors de son contrôle, 
l'offrant est incapable de fournir les services d'un individu identifié dans son offre, l'offrant peut proposer 
un remplaçant avec des qualités et une expérience similaire. L'offrant doit aviser le responsable de l'offre 
à commandes de la raison pour le remplacement et fournir le nom, les qualités et l'expérience du 
remplaçant proposé. Pour les fins de cette clause, seule les raisons suivantes seront considérées comme 
étant hors du contrôle de l'offrant : la mort, la maladie, le congé de maternité et parental, la retraite, la 
démission, le congédiement justifié ou la résiliation par manquement d'une entente. 

Si l'offrant a proposé un individu qui n'est pas un employé de l'offrant, l'offrant atteste qu'il a la permission 
de l'individu d'offrir ses services pour l'exécution des travaux et de soumettre son curriculum vitae au 
Canada. L'offrant doit, sur demande du responsable de l'offre à commandes, fournir une confirmation 
écrite, signée par l'individu, de la permission donnée à l'offrant ainsi que de sa disponibilité. Le défaut de 
répondre à la demande pourrait avoir pour conséquence que l'offre soit déclarée non recevable. 

PARTIE 7 (B) – CLAUSES DU CONTRAT SUBSÉQUENT 

 
1) Les clauses et conditions suivantes s'appliquent et font partie intégrante de tout contrat 

résultant d'une commande subséquente à l'offre à commandes : 
(a) Énoncé des travaux - L'entrepreneur doit exécuter les travaux décrits dans la 
commande subséquente à l'offre à commandes; 
(b) Conditions générales : 

 
(i) CG1 Dispositions générales R2810D (2016-04-04); 
(ii) CG2 Administration du contrat R2820D (2016-01-28); 
(iii) CG3 Exécution et contrôle des travaux R2830D (2015-02-25); 
(iv) CC4 Mesures de protection R2840D (2008-05-12); 
(v) CG5 Modalités de paiement R2550D (2016-01-28); 
(vi) CG6 Retards et modifications des travaux R2865D (2016-01-28); 
(vii) CG7 Défaut, suspension ou résiliation du contrat R2870D (2008-05-12); 
(vii) CG8 Règlement des différends R2884D (206-01-28); 

c) Conditions supplémentaires; 
Coûts admissibles pour les modifications de contrat selon CG 6.4.1 R2950D (2015-02-25); 

(d) Toute modification émise ou toute révision de soumission recevable, reçue avant l’heure 
et la date déterminée pour la clôture de l’invitation; 

(e) Toute modification incorporée d’un commun accord entre le Canada et l’entrepreneur 
avant l’acceptation de la soumission; 

(f) Toute modification aux documents du contrat qui est apportée conformément aux 
Conditions générales. 

 

2) Les documents précisés à l’alinéa 1) par un numéro, une date et un titre sont incorporés 
par renvoi et sont reproduits dans le guide Clauses et conditions uniformisées d'achat 
publié par Travaux publics et Services gouvernementaux (TPSGC). Le guide est offert sur le 
site Web de TPSGC : 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-
uniformisees-d-achat/5/R 

 

https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R
https://achatsetventes.gc.ca/politiques-et-lignes-directrices/guide-des-clauses-et-conditions-uniformisees-d-achat/5/R
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3) Echelles des taux de salaire pour des contrats fédéraux de construction est intégré par 
renvoi et est disponible au site Web : 
http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml. 

 
4) La langue des documents du contrat est celle du Formulaire de soumission et 

d’acceptation présenté. 

 
5) Un marché est conclu entre Canada et l'offrant lorsqu'une commande subséquente dûment 

signée est passée par le représentant ministériel et qu'elle est acceptée par l'offrant*. L'offrant 
sera alors appelé « l'entrepreneur » et le contrat comprendra l'offre, les spécifications 
contenues dans le barème de prix unitaires ci-dessous, les Conditions générales et la 
commande subséquente. 

 
1. Conditions Supplémentaires 

INSÉRER les conditions supplémentaires suivantes dans les conditions générales subséquentes : 

 
1.1 T1204 - demande directe du ministère client 

 
1.1.1 Conformément à l’alinéa 221 (1)d) de la Loi de l’impôt sur le revenu, L. R., 1985, ch.1 

(5e suppl.), les ministères et organismes sont tenus de déclarer, à l'aide des feuillets 
T1204, Paiements contractuels de services du gouvernement, les paiements 
contractuels versés aux entrepreneurs en vertu de marchés de services pertinents 
(y compris les marchés composés à la fois de biens et de services). 

 
1.1.2 Afin de permettre aux ministères et organismes de se conformer à cette 

exigence, l’entrepreneur est tenu de fournir au Canada, sur demande, son numéro 
d’entreprise ou numéro d’assurance sociale, selon le cas. (Ces demandes peuvent 
être formulées dans une lettre d’appel général envoyée aux entrepreneurs par écrit ou 
par téléphone). 

 

2. Durée du contrat 

 
2.1 Période du contrat 

Les travaux doivent être exécutés conformément à la commande subséquente à l'offre à commandes. 
 
3. Paiement 

 

3.1 MODIFICATIONS À LA CLAUSE CG 5 MODALITÉS DE PAIEMENTS R2550D 

 

SUPPRIMER LES CLAUSES CG 5.4, CG 5.5 et CG 5.6 et INSÉRER ce qui suit : 

 

CG 5.4 Paiement 

 
Modalités de paiement  

1. Lorsque la durée des travaux indiquée dans la commande subséquente est supérieure à 30 
jours, l’entrepreneur peut présenter des réclamations périodiques mensuelles et aura droit de 
recevoir des paiements progressifs à intervalles mensuels ou autre intervalle convenu. Sous 
réserve d’une vérification par le représentant ministériel, le paiement des factures de 
l’entrepreneur pour des travaux exécutés de façon satisfaisante sera effectué au plus tard 30 

jours après la réception des factures. La date d’échéance sera le 30e jour suivant la réception 

http://www.rhdcc-hrsdc.gc.ca/fra/travail/normes_travail/contrats/echelle/index.shtml
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d'une facture dûment présentée. 

2. L'offrant présentera au représentant ministériel une facture distincte pour chaque commande 
subséquente conformément aux instructions relatives à la facturation établie dans la présente. 
La facture dûment présentée est une facture remise au représentant ministériel selon le format 
convenu et elle contient suffisamment de précisions, de renseignements et de documents 
d’appui pour en permettre la vérification. 

La facture de l’entrepreneur doit montrer séparément ce qui suit : 

(a) le montant du paiement progressif réclamé pour les services fournis de façon 
satisfaisante, TPS/TVH en sus; 

(b) le montant de toute taxe (TPS/TVH), calculé selon la législation fiscale fédérale applicable; 

(c) le montant total représentant la somme des montants décrits ci-dessus (a et b). 

 
3. Le montant de la taxe que l'entrepreneur aura indiqué sur la facture sera payé par le Canada 

en plus du montant du paiement progressif réclamé pour les travaux exécutés de façon 
satisfaisante. 

 
4. Si, dans les 15 jours suivant la réception de la facture, le représentant ministériel demande 

des renseignements supplémentaires aux fins de vérification, la période de paiement de 
30 jours commencera après la réception des renseignements demandés. Le paiement sera 

effectué au plus tard le 30e jour suivant la réception de la facture corrigée ou des 
renseignements exigés. 

 
.1 Tout paiement progressif mensuel versé à l’entrepreneur peut faire l’objet d’une retenue 

de 10 % qui sera payée à l’entrepreneur lors du paiement final, à moins que le paiement 
retenu ne soit requis par le Canada pour remédier aux défauts des travaux de 
l’entrepreneur; 

.2 Lorsque la durée des travaux indiqués dans la commande subséquente est égale ou 
inférieure à trente (30) jours, l’entrepreneur peut recevoir un paiement unique à titre 
de paiement total des travaux exécutés. 

5. À la suite de l’exécution des travaux indiqués dans la réclamation périodique, on pourrait 
demander à l’entrepreneur de fournir une déclaration statuaire remplie et signée indiquant 
que jusqu’à la date de la réclamation périodique, l’entrepreneur s’est acquitté de toutes les 
obligations légales quant aux conditions de travail et que relativement aux travaux, toutes 
les obligations légales  de  l’entrepreneur  envers  ses  sous-traitants  et  fournisseurs,  
appelés  collectivement 
« sous-traitants et fournisseurs » dans la déclaration, ont été remplies avant d’effectuer un 
autre paiement. 

 
6. À la suite d’un avis écrit par un sous-traitant, avec lequel l’entrepreneur a un contrat direct, 

selon lequel un supposé paiement ne lui a pas été versé, le représentant ministériel fournit au 
sous-traitant une copie du dernier paiement progressif approuvé, qui a été versé à 
l'entrepreneur pour l'exécution des travaux. 

 
7. À la suite de l’exécution de tous les travaux de façon satisfaisante, le montant exigible en vertu 

de l'entente, après déduction des paiements déjà effectués, est versé à l’entrepreneur dans 
les 30 jours suivant la réception d'une facture dûment présentée et, sur demande, 
accompagnée d’une Déclaration statutaire, conformément au paragraphe 5 ci-dessus. 
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4.1 Base de paiement 
 

 L'entrepreneur sera remboursé pour les coûts qu'il a engagés raisonnablement et 
convenablement dans l'exécution des travaux décrits dans l' Commande Subséquente À Une 
Offre A Commandes, comme ils ont été déterminés conformément à la base de paiement 
Annexe B, jusqu'à la limite des dépenses indiquée dans l' Commande Subséquente À Une Offre 
A Commandes. 

 
4.2 Limite de prix   

 
Le Canada ne paiera pas l'entrepreneur pour tout changement à la conception, toute 
modification ou interprétation des travaux, à moins que ces changements à la conception, ces 
modifications ou ces interprétations n'aient été approuvés par écrit par l'autorité contractante 
avant d'être intégrés aux travaux. 
 

4.3 Paiement des factures par carte de crédit 
 

Les cartes de crédit et sont acceptées. 

 
L'article CG5.11 Retard de paiement, Intérêt sur les comptes en souffrance, de CG5 - Modalités 
de paiement R2550D (2016-01-28) ne s'applique pas aux paiements faits par carte de crédit. 
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Annexe A 
Énoncé des travaux 

 
Description : La présente offre à commandes individuelle et régionale (OCIR) a pour objet 
l'approvisionnement de la main-d'œuvre, de l'équipement, du matériel, de la supervision et du transport 
nécessaires aux services de plomberie et de réfrigération y compris, sans s'y limiter, l'installation, la 
vérification, la réparation et l'entretien de l'équipement de systèmes de gaz naturel résidentiel, 
commercial et industriel, des appareils de plomberie, des réseaux d'aqueducs et d'égouts ainsi que de 
l'équipement et du système de commande de réfrigération à l'École de la GRC, Division Dépôt, à l'édifice 
du Laboratoire judiciaire de Regina et au quartier général de la Division F à Regina, en Saskatchewan. 
Les services devront être fournis sur demande.   
 
1. Exigences générales 
 

1.1. Tous les travaux doivent être exécutés par des professionnels dûment formés. L'effectif 
du soumissionnaire doit comprendre au moins un compagnon mécanicien en 
réfrigération avec certification en utilisation de chlorurofluorurocarbones et au moins un 
titulaire d'un certificat interprovincial portant le Sceau rouge de compagnon plombier et 
d'un permis de monteur d'installations au gaz, qui assureront la supervision sur place en 
tout temps. 

 
1.2.  Le soumissionnaire doit se conformer à tous les règlements et les codes adoptés par les 

autorités locales, provinciales et fédérales et aux spécifications du fabricant. Le 
soumissionnaire doit payer tous les permis et les frais associés aux travaux à accomplir.   

  
1.3. Sauf indication contraire, les travaux doivent respecter les normes minimales du 

Code national du bâtiment et des codes municipaux et locaux du bâtiment, de 
l'électricité, de la plomberie et de la réfrigération. 

  
1.4.  Le soumissionnaire doit protéger la propriété pendant toute la durée des travaux. Le 

soumissionnaire doit réparer, sans frais supplémentaires, tout dommage éventuel qu’il 
cause pendant la durée du contrat et remettre le lieu dans son état initial, à la satisfaction 
du représentant ministériel. 

 
1.5.  Le soumissionnaire doit s’assurer que toutes les personnes qui travaillent sur le chantier 

se comportent de façon professionnelle. 
 
1.6 Tous les documents de confirmation et les attestations de l'équipement seront transmis à 

la GRC sans frais additionnels. 
 

 
2. Installations temporaires 
 

2.1.  Le soumissionnaire est responsable de fournir ses propres installations d'entreposage.  
                        
 
3. Interprétation des spécifications 
 

3.1. Avant de présenter un devis ou d'entreprendre les travaux, le soumissionnaire doit 
signaler au représentant ministériel tout élément omis qui doit de toute évidence être 
présent pour que le projet soit complet. Défaut d'agir de la sorte ne libérera pas le 
soumissionnaire de ses responsabilités concernant l'achèvement des travaux 
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conformément aux normes du contrat, et il doit s'en acquitter comme si l'élément en 
question était bien indiqué dans les documents.  

 
3.2. Le soumissionnaire doit fournir un prix ferme pour chaque demande de service, prix qui 

sera sujet à l'approbation du représentant ministériel avant le début des travaux, sauf 
indication contraire. Tout devis soumis doit comprendre la ventilation des heures de 
travail et une liste du matériel. 

  
4. Matériel 
 

4.1.  Tout le matériel qui ne sera pas réutilisé deviendra la propriété du soumissionnaire, qui 
devra l'enlever du chantier. 

 
4.2  Tout le matériel utilisé doit être neuf, sauf indication contraire et conformément aux 

spécifications.   
 
5. Calendrier 
 

5.1.  Le calendrier des travaux doit être établi avec le représentant ministériel (ou son 
remplaçant désigné), dont les coordonnées seront fournies au moment de l'attribution du 
contrat. Tous les travaux doivent être effectués pendant les heures de travail normales, 
soit entre 07 h 30 et 16 h 30 du lundi au vendredi, sauf indication contraire.  

 
5.2.  Le soumissionnaire doit commencer les travaux aussitôt que possible suivant 

l'approbation du représentant ministériel. La date d'achèvement des travaux doit être 
respectée à moins de circonstances imprévisibles. En cas de retard, il faut communiquer 
immédiatement avec le représentant ministériel pour revoir la date d'achèvement des 
travaux.   

 
6. Réponse aux demandes de service 
 

6.1.  Le soumissionnaire doit répondre à une demande de service dans les quatre (4) jours de 
travail qui suivent la demande. En cas de situation urgente, il doit répondre à la demande 
spéciale dans les douze (12) heures qui suivent.        

       
7. Réparations et remplacement 
 

7.1  Le soumissionnaire doit accomplir tous les travaux nécessaires de manière à obtenir de 
bons résultats. Les réparations exécutées doivent correspondre aux surfaces existantes, 
à moins d'avis contraire. 

 
8. Matières dangereuses 
 

8.1.  Si le soumissionnaire découvre de l’amiante, les travaux doivent être arrêtés et le 
représentant ministériel doit être avisé immédiatement. 

                
9. Nettoyage 
 

9.1.  Pendant l'exécution des travaux, tous les endroits concernés doivent être ordonnés. 
 

9.2 Une fois les travaux terminés, l'endroit doit être propre et ordonné, et tout l'équipement 
doit être rangé dans son emplacement initial. 
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10. Facturation 
 

10.1  Les factures doivent être réparties entre l’École de la GRC, Division Dépôt, le Laboratoire 
judiciaire de Regina et le quartier général de la Division F, selon le cas. 

       
11. Mesures de sécurité 
 

11.1  Le soumissionnaire doit observer les mesures de sécurité en matière de construction du 
Code national du bâtiment (version la plus récente), de la commission provinciale des 
accidents du travail et des autorités municipales, de façon à suivre les exigences les plus 
rigoureuses en cas de conflit ou de problème. 

             
11.2  Le soumissionnaire doit se conformer aux codes et aux règlements actuels en matière 

d'espaces clos et de sulfure d’hydrogène (H2S).  
 

11.3  Le soumissionnaire doit se conformer à toutes les normes relatives à l'hygiène et à la 
sécurité au travail. 

 
11.4  Le soumissionnaire doit se conformer au Code national de prévention des incendies du 

Canada N.301. 
 

11.5  Le soumissionnaire doit se conformer à la norme CSA S269.1 Conception et construction 
d'ouvrage provisoire. 

 
11.6  Le soumissionnaire doit se conformer à la norme CSA S269.2 Conception et construction 

d'échafaudage. 
 

11.7  Surchargement – Il faut s'assurer qu'aucun élément des travaux n'est sujet à des 
surcharges représentant un risque pour la sécurité ou entraînant une déformation 
permanente. 

 
11.8  Le soumissionnaire doit se conformer aux exigences du Système d'information sur les 

matières dangereuses utilisées au travail (SIMDUT) en ce qui concerne l'utilisation, la 
manipulation, l'entreposage et l'élimination de matières dangereuses, et s'assurer de 
l'étiquetage et de la distribution des fiches signalétiques qui satisfont aux conditions 
d’Emploi et Développement social Canada et de Santé Canada. 

 
11.9  Le soumissionnaire doit remettre des copies des fiches signalétiques du SIMDUT au 

représentant ministériel sur demande.  
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Annexe B 
Base de paiement 

 
Les honoraires fondés sur le prix convenu seront payés à l'entrepreneur lorsque celui-ci aura fourni 
les services de manière satisfaisante, suivant l'approbation du représentant ministériel, mais ces 
honoraires n'excéderont pas les montants précisés dans la commande subséquente pour les travaux 
sans autorisation écrite. 

 
À condition de remplir de façon satisfaisante toutes ses obligations dans le cadre du marché, 
l'entrepreneur se verra payer un prix ferme, taxe sur les produits et services et taxe de vente 
harmonisée en sus, s'il y a lieu. 
 
Consulter le Barème des prix unitaires à l'annexe E pour plus de détails. 
 
Les prix indiqués doivent rester fermes pendant toute la durée de l'offre à commandes. Ne pas inclure la 
TPS/TVH; elles doivent être présentées comme un montant séparé sur toutes les factures. 
 
Coût de revient : Les frais engagés par le fournisseur pour faire l’acquisition d’un bien ou d’un service 
précis afin de le revendre au gouvernement. Le coût de revient comprend notamment le prix de la facture 
du fournisseur (moins les rabais commerciaux), majoré des frais applicables pour le transport à 
destination, le taux de change, les droits de douane et les frais de courtage, TPS/TVH en sus. 
 
Majoration : La différence entre le coût de revient de l’entrepreneur pour les produits ou services et le 
prix de revente au Canada, TPS/TVH en sus. La majoration comprend les coûts des services 
nécessaires, les coûts indirects et la marge bénéficiaire. 
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ANNEXE C 
 

POUR LE TRAVAIL EN SASKTCHEWAN 
 
1. EMPLOYEUR/ENTREPRENEUR 
 

1.1. L’entrepreneur doit, aux fins de la Loi sur la sécurité et de règlements, de l’Alberta et 
pendant toute la durée des travaux du contrat: 

 
1.1.1. la Loi comme l’employeur, lorsqu’il n’y a qu’un seul employeur sur le lieu de travail, 

conformément a l’autorité ayant juridiction; 
 

1.1.2. accepter le rôle de l’entrepreneur/Principal entrepreneur/constructeur, ou il ya a 
deux ou plus d’employeurs participant a travaillent en même temps et espace dans 
le lieu de travail, conformément a l’autorité ayant juridiction; et 

 
1.1.3.. d’accord, dans le cas de deux ou plusieurs entrepreneurs travaillant dans le même 

temps et l’espace sur le chantier, sans limiter la CG3 – exécution et contrôle de 
travaux GC 3.7, a l’ordre de gestionnaires de projet * a: 

 
1.1.3.1. Supposons, comme l’entrepreneur Principal, la responsabilité pour le 

Canada and autres entrepreneurs; ou 
 

1.1.3.2. accepter qu’autre fournisseur du Canada se contractant Principal et 
conforme a celui de l’entrepreneur Site particulières d’hygiène et de 
sécurité Plan. 

  
* “définition de l’ordre” : après l’attribution du contrat, entrepreneur est commande par un ordre de 
modification 
 
2. PROGRAMME DE SECURITE ET DE LA COMMISSION D’INDEMINISATION DES 

TRAVAILLEURS 
 
 2.1. Le soumissionnaire recommande doit fournir a l’autorité contractante, avant l’attribution 

du contrat: 
 

2.1.1. Un Conseil d’administration les réclamations des travailleurs Sommaire des 
couts - Saskatchewan 

 
2.1.2. Une lettre de la Workers Compensation Board de bonne réputation, annonce 

également couvert, administrateurs, directeurs, titulaires ou partenaires qui sera 
ou seront ou qui sont prévues pour être présent sure les lieux de travail; et 

 
2.1.3. Un certificat de reconnaissance (COR) ou enregistre a sécurité Plan (RSP) 

acceptable pour l’autorité ayant juridiction (AHJ).  Un programme tel que requis 
par les provinciaux respectif Occupational Health and Safety Act et la sante et 
politique de sécurité sera acceptables en remplacement d’un COR ou le RER.   

 
2.2 Le soumissionnaire recommande tous les documents ci-dessus doit remettre a l’autorité 

contractant avant la date indiquée (généralement 3-5 jours après notification) ou par 
l’autorité contractante.  Le non-respect entrainera une rupture de promesse ou a la 
disqualification du projet, date a laquelle l’autorité contractante sera libre d’aborder el 
prochain plus bas soumissionnaire sensible/une autre. 
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3. PERMIS, DE NOTIFICATIONS ET DE PLAN DE SECURITE 
 

3.1 L’entrepreneur doit fournir au directeur de projet: 
 

3.1.1. avant de la réunion avant la construction, une transmission et une copie du formulaire de 
Notification préalable du projet, contenu dans ce document, envoye a l’autorité ayant 
juridiction (AHJ), a moins que cette exigence est levee par le gestionnaire de projet; et 

 
3.1.2. préalablement a l’ouverture des travaux et sans limiter les termes des instructions 

générales aux soumissionnaires article IG 14 et CG4 – protection mesuré GC 4.2  
 

3.1.2.1. les copies de tous les autre nécessaire permet, notifications et documents 
connexes comme demande dans le cadre de travail/spécifications et/ou (AHJ); et 

 
3.1.2.2. un site spécifique de santé et Plan de sécurité qui soit acceptable pour l’AHJ, a 

moins que cette exigence est levée par le gestionnaire de projet. 
 
 

Indemnité d’accident du travail 
L'entrepreneur retenu pour l'exécution du travail doit obligatoirement détenir un compte en règle auprès 
de la commission provinciale des accidents du travail, et la couverture doit s'étendre à tous les employés. 
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NOTIFICATION PREALABLE DES PROJETS DE CONSTRUCTION 

A l’autorité du travail provincial:: 
Ce préavis est de vous informer que nous, l’entrepreneur cotée, va entreprendre un projet de 
Construction fédéraux au sein de votre juridiction pour lesquels nous sommes désigne l’entrepreneur 
Principal/premier/général et que nous serons de la partie responsable de al coordination générale de la 
sécurité sur le chantier. 
Une réunion avant la construction de ce projet aura lieu a (lieu) _____ a _____ (Date) a (heure) _____.  
Une invitation pour un représentant de l’autorité provinciale/territoriale a assister a cette rencontre est 
prolongée.  Le Plan de sécurité spécifique du Site seront examine lors de cette réunion.  Si vous 
souhaitez y assister, veuillez contacter que le nom ci-dessous. 

  

Date:  Numéro de dossier :  

Montant du marche:  Numếro du projet:  

Entreprises et des nom de l’employeur/entrepreneur (AB) (BC); Employeur/entrepreneur (SK); 
Employeur/Principal entrepreneur (MB) (QC) (NF) (NT et borne); Employeur/constructeur (ON) (NS) 
(NB) (PE) (YT) 

 

Addresse postale: Tếlếphone: 
Numếro de Fax 
Nom du contact: 

DÉTAILS DU PROJET 

Emplacement du projet  

Nature du travail/processus entrepris  

Nom du Site surintendant  

Numếro de contact pour le 
surintendant 

 

Date de début du projet a estimế  

Durếe estimative des projets  

Nombre de travailleurs devant ếtre 
utilisếs 

 

LISTE DES SOUS-TRAITANTS D’ÉTRE EMPLOYÉ (UTILISER L’ESPACE SUPPLEMENTAIRE SI 
NECESSAIRE) 

 Nom de l’entreprise Adresse entreprise 
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INFORMATIONS SUR LE PROPRIÉTAIRE 

Maitre d’ouvrage: Gendarmerie royale du Canada 

Propriếtaries reprếsentant:  

Numếro de Contact reprếsentant propriếtaire:  

 
Activités dangereuses règlementées 
 
Il s’agit d’une notification a l’autorité de travail provinciaux/territoriaux des activités dangereuses 
règlementées qui seront entreprises au cours du projet par l’entrepreneur de premier/Principal ou 
constructeur ou des sous-traitants.  Cette liste n’est peut-être pas inclusive et peut-être être modifiée de 
temps a autre. 
 

Note au premier/Principal entrepreneur ou le constructeur: 
 

Toute activité règlementée dangereux dont la liste figure doit également avoir des éléments inclus dans le 
Site spécifique sécurité Plan liste procédures de travail pour ces activités. 
 
Case a cocher pour les activités a réaliser et fournir estime que la durée des activités dans les 
heures/jours.  

Verifi
er 

Activitế Estimation de la durếe 

 
Travaillant en ou avec fraises/Excavation/Tunnels 

 

 
Utilisation des échafaudages/échafaudages volants 

 

 
Travaillant a partir des hauteurs nécessitant des systèmes de 
protection automne 

 

 
Opếrations de la grue 

 

 
Travail en espaces confinếs 

 

 
Dynamitage et/ou de l’utilisation d’explosifs 

 

 
Et ou l’exposition a haute tension ếlectrique 

 

 
Travail a chaud 

 

 
Dếmolition 

 

 
Utilisation des structures temporaires, escaliers, rampes ou 
atterrissages et construits des échelles 

 

 
Utilisation de l’équipement lourd qui peuvent ou nécessitent 
pas de contrôle de la circulation 

 

 
Travail sur ou près de l’eau 

 

 
Travaillant avec des substances dangereuses/réglementes 
produits * 

 

 
Travailler avec aux dispositifs émettant des radiations 

 

 Travail avec ou l’exposition a l’amiante, PCB ou le plomb  
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Veuillez indiquer toute autre activité règlementée dangereuse, qui n’est pas répertoriées, ci-dessous: 
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
____________________________________________________________________________________
___________________________________________________________________________________ 
 
* Si le travail doit se produire dans un espace occupé, une rénovation ou un aménagement bail, la 
Prime/Principal entrepreneur ou le constructeur est tenu de fournir des copies des fiches signalétiques 
pour tous les produits contrôles pour le représentant du propriétaire et de maintenir des copies sur le site. 
 
DISTRIBUTION 
 
La Prime/Principal entrepreneur ou le constructeur est charge d’assurer la distribution correcte de ce 
formulaire et doit fournir la prévue que le formulaire a été envoyé a l’administration du travail.  Activités de 
travail ne peut pas commencer jusqu’ a ce que cette preuve a été apportée.  La preuve peut être par la 
réception du courrier recommande, ou en fournissant une copie d’un avis de transmission de télécopie, 
ou tout autre moyen fournissant l’indication que l’administration du travail a recu ce document : 
 
Original:    a travail autorité compétente provincial/territoriale 
Copies a:    chef de projet de la GRC 
 
Une copie de ce formulaire doit être affiche sure le site du projet avant le début des travaux. 
 
------------------------------------------- 
REMARQUE: 
 
S’il vous plait, ne comprennent pas toutes les formes qui comprennent le personnel 3e partie des 
informations tells que les noms de la les employée de l’entrepreneur et leurs informations sur les 
revendications connexes. 
 
 
LES CONTACTS DE L’AUTORITÉ DU TRAVAIL 
 
Les contacts ci-dessous représentent l’autorité du travail dans les différentes juridictions.  Ils ne sont pas 
des représentants de l’indemnisation des travailleurs.  Ne contactez pas le peuple mentionne ci-dessous 
pour les questions relatives a la CAT ou dégagements CAT.  Ces requetés doivent viser spécifiquement 
a la CAT, et ou la CAT a un emploi et la rémunération de composant, CAT questions doivent etre axes 
sur les sections des Services de Compensation/employeur. 
 
  
Saskatchewan Labour 
Occupational Health and Safety Division 
6th Floor, 1870 Albert Street 
Regina, SK     S4P 3V7 
Attn: Executive Director 
Fax 306-787-2208 
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Annexe D 
LISTE DE VERIFICATION DES EXIGENCES RELATIVES A LA SECURITE  

(joint un document distinct) 
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Annexe E 
Offre 

 
Description de travail:  Offre à commandes  ̶  Services de plomberie et de réfrigération 
 Projets divers, GRC 

 Regina (Saskatchewan) 
 

1. OFFRE 

 
.1   L'offrant soussigné (ci-après dénommé l'entrepreneur) offre par la présente à Sa Majesté la 

Reine du chef du Canada (ci-après dénommée Sa Majesté), représentée par le ministre 
responsable des Travaux publics et des Services gouvernementaux (ci-après dénommé le 
ministre), la présente offre à commandes (ci-après nommée l’offre).  

 
.2 L'offre consiste à fournir tous les outils, outillages, équipements, services, 

matériaux et main-d'œuvre nécessaires pour exécuter et achever, 
consciencieusement et selon les règles de l'art, les travaux décrits ci-dessus; 

 
.3 Les travaux seront plus précisément décrits dans les commandes subséquentes 

passées par le chargé de projet, ci-après appelé le « représentant ministériel »; 

 
.4 Les commandes subséquentes peuvent être passées, à l'occasion, durant la 

période identifiée dans la partie 7A, la clause 4.1, ci-après dénommé la «durée». 
 

.5 Durée de l’offre à commandes 
 
.5.1 Période de l'offre à commandes 
 
L'offre permanente sera attribuée pour une période de trois (3) ans. 

.5.2 Prolongation de l'offre à commandes 

 
 

2. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

 
.1 Les spécifications contenues dans le barème de prix unitaires et les conditions 

générales de la présente offre, lorsque signée par l'offrant ou pour le compte de 
ce dernier, constitueront l'ensemble de l'offre, cette dernière étant soumise aux 
dispositions exprimées dans les présentes. 

 
.2 Le taux horaire et le prix unitaire proposés régissent le calcul du montant 

total estimatif; les erreurs dans la multiplication du prix unitaire et dans 
l'addition du prix estimatif total seront corrigées afin d'arriver au montant 
estimatif total. 

 
.3 La présente offre remplace et annule toutes les communications, négociations 

et ententes relatives aux travaux autres que celles contenues dans l'offre. 

 
.4 On ne peut retirer cette offre avant l'expiration d'un délai de 90 jours suivant la date 

de clôture de l'appel d'offres. 
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L'offrant s'engage : 

 
.1 à exécuter les projets commandés de temps à autre par le représentant 

ministériel sous la forme de commandes subséquentes à une offre à 
commandes, formulaire PWGSC/TPSGC 2829, que l'offrant admet avoir en 
sa possession conformément aux exigences établies par les présentes, et 
en vue d'un paiement versé aux termes de l'article 3 ci-dessous; 

 
.2 à fournir, à la demande du représentant ministériel, un prix estimatif détaillé, 

calculé conformément à la section 4 ci-dessous, ainsi qu'un horaire de travail 
pour chaque projet; 

 
.3 à commencer les travaux dès la réception d'une commande subséquente 

découlant de la présente offre à commandes, dûment signée par le 
représentant ministériel. 
 

.5 La présente offre ne constitue pas un contrat comportant des obligations liant Canada à 
l'offrant. Le représentant ministériel aura le droit de passer une commande subséquente 
auprès d'autres offrants ayant présenté une offre à Canada. 

 
.6 Un marché est conclu entre Canada et l'offrant lorsqu'une commande subséquente 

dûment signée est passée par le représentant ministériel et qu'elle est acceptée par l'offrant. 
L'offrant sera alors appelé « l'entrepreneur » et le contrat comprendra l'offre, les spécifications 
contenues dans le barème de prix unitaires ci-dessous, les Conditions générales et la 
commande subséquente. 

  
.7 Le nombre d'heures prévues, les quantités de matériaux et d'outils et le montant alloué pour 

le matériel non précisé qui est établi dans le barème de prix unitaires serviront à l'analyse 
comparative des offres et ne constitue en aucun cas une obligation de la part de Canada à 
faire appel aux travaux, matériaux ou outillages énoncés dans les présentes. 

 
.8 L'offrant déclare et atteste qu'aucun pot-de-vin, présent, bénéfice ou autre avantage n'a été ni 

ne sera consenti, promis ou offert, directement ou indirectement, à un représentant ou à un 
employé du Canada ni à un membre de sa famille, en vue d'exercer une influence sur la 
conclusion ou la gestion du marché susceptible de découler de l'offre. 
 

3. MODALITÉS FINANCIÈRES 

 
1. Le montant à verser par Sa Majesté pour les travaux découlant d'une commande subséquente à 

la présente offre sera basé sur les prix unitaires établis dans la section 4 de l'offre ou par la suite. 
Le montant maximal à verser pour les travaux découlant de toute commande subséquente ne 
pourra pas dépasser la somme de 60 000 $, TPS/TVH en sus. Ce montant maximal sera établi 
précisément à partir des prix unitaires avant de passer une commande subséquente. Ce montant 
maximal peut comprendre un montant ne dépassant pas 5 000 $, TPS/TVH en sus, pour une 
partie du travail ne pouvant être établie avec précision à partir des prix unitaires. 
 

2.  L'offrant informera le représentant ministériel lorsque 80 % du montant affiché au paragraphe 3.1 
a été dépensé ou lorsqu'il ne reste que trois (3) mois à la durée de la présente offre. 
 

3.  Chaque article précisé dans le barème de prix unitaires du paragraphe 4.1 comprend les salaires, 
les frais de déplacement, les allocations, la supervision, les responsabilités en tant qu'employeur, 
les assurances et l'utilisation d'outils, etc., les coûts indirects, les bénéfices et toute autre 
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obligation financière. 
 

4.  Le matériel non précisé sera remboursé au coût net et sera appuyé par des factures auxquelles 
nous ajouterons le taux de majoration établie à la section 4 de la présente offre. « Coût net » 
désigne tout montant raisonnablement et dûment engagé par l'offrant pour les matériaux requis 
par les travaux, et comprend les frais d'emballage, de traitement et de livraison moins les rabais 
commerciaux accordés à l'offrant. La marge bénéficiaire de l'offrant pour le matériel précisé 
comprend les coûts indirects, les bénéfices et toutes autres dépenses. 

 
.5 Les prix inscrits dans la section 4 de la présente offre comprennent l'ensemble des taxes 

fédérales, provinciales et municipales. 

 
.1 Toutefois, ils ne comprennent pas les montants relatifs à la taxe sur les produits et 

services (TPS) ni à la taxe de vente harmonisée (TVH). Les montants appropriés de 
TPS/TVH seront versés par Canada à l'offrant en plus des montants précisés dans le 
contrat. L'offrant devra verser la somme appropriée à l'Agence du revenu du Canada 
conformément aux lois en vigueur. 

 
.2 Les prix ne comprennent pas la taxe de vente du Québec. L'offrant doit s'adresser 

directement à la province du Québec afin de recouvrer le montant de taxe de vente 
acquittée par lui dans l'exécution des travaux dans le cadre du marché découlant de la 
présente offre. 

 
.6  La somme versée par Canada pour l'équipement spécial de l'offrant qui n'est pas couvert par le 

barème de prix unitaires, mais qui est requis sur le lieu du travail, ne dépassera pas les coûts de 
location sur place ou les taux demandés par l'association locale de construction pour de tels 
équipements, selon le plus bas prix. 

 
.7  Les frais de sous-traitance, notamment les coûts de location d'équipement spécial approuvé par 

le chargé de projet, seront remboursés au prix coûtant, avec une majoration de dix (10) pour cent 
pour couvrir les coûts indirects, les bénéfices et toutes autres dépenses. « Prix coûtant » désigne 
tout montant raisonnablement et dûment engagé par l'offrant pour toute partie des travaux 
exécutée par des sous-traitants. 

 
8 Établissement des prix 

 .1   Les prix exigés dans l’offre sont les suivants : 
 
1.  Service sur demande et taux horaire des heures normales de travail; 
2.  Service sur demande et taux horaire en dehors des heures normales de travail; 
3.  Service sur demande et taux horaire les fins de semaine et les jours fériés. 

 

.2 Les taux horaires exigés dans l’offre et l’acceptation pour des types de services précis 
correspondront au coût total des travaux à exécuter, y compris, sans toutefois s’y limiter, 
ce qui suit : 
.1 main-d’œuvre, y compris la supervision, les indemnités et l’assurance de 

responsabilité civile; 
.2 temps de déplacement; 
.3 transport/dépenses d’automobile; 
.4 outils; 
.5 coûts indirects et le profit; 
.6 tout frais accessoire autre que l’achat de matériel et de pièces de rechange lié à 

la main-d’œuvre; 
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.3 Les heures normales de travail seront de 07:30 h à 16:30 h, du lundi au vendredi. 
Les heures supplémentaires doivent être autorisées au préalable par le chargé de 
projet 

 

4. PRIX 
 
Tous les tarifs sont en dollars canadiens, destination FAB, TPS/TVH en sus.   
 
Les tarifs des services sur demande doivent comprendre le transport, le temps de déplacement, les frais 
courants et supplémentaires liés aux véhicules, la main-d’œuvre, la supervision, l’équipement ainsi que la 
première heure de main-d’œuvre directe au chantier. Le tarif pour les services sur demande 
s’appliquera uniquement à l’appel initial. Il faut indiquer un tarif pour chaque élément.  
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4.1 Barème des prix unitaires – Tarifs 
 
Tableau A – Durée de l’offre à commandes : à compter de la date d'attribution, pendant la 
première période d'un an     

 
Compagnon plombier 

Article Description Unité Prix unitaire 

 Service sur demande, y compris la première heure de main-d'œuvre directe sur place 

1 Prix par demande    
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

1a Compagnon, superviseur Demande $ 

1b Apprenti Demande $ 

    

2 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

2a Compagnon, superviseur Demande $ 

2b Apprenti Demande $ 

    

3 Fins de semaine et jours fériés   

3a Compagnon, superviseur Demande $ 

3b Apprenti Demande $ 

    

 Main-d'œuvre générale en sus de celle indiquée 
au point (1) ci-dessus 

  

4 Prix de l'heure  
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

4a Compagnon, superviseur Heure $ 

4b Apprenti Heure $ 

    

5 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

5a Compagnon, superviseur Heure $ 

5b Apprenti Heure $ 

    

6 Fins de semaine et jours fériés   

6a Compagnon, superviseur Heure $ 

6b Apprenti Heure $ 

    

 Matériel et pièces de rechange (à l'exception des fournitures gratuites) au coût en 
magasin, en sus d'un prix par majoration des coûts de ______ % (ou le prix de 
catalogue moins un rabais de ___ %). Une liste ou un catalogue de pièces du 
fournisseur sera fourni après l'attribution du contrat. 
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Mécanicien en réfrigération 

Article Description Unité Prix unitaire 

 Service sur demande, y compris la première heure de main-d'œuvre directe sur place 

7 Prix par demande    
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

7a Compagnon, superviseur Demande $ 

7b Apprenti Demande $ 

    

8 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

8a Compagnon, superviseur Demande $ 

8b Apprenti Demande $ 

    

9 Fins de semaine et jours fériés   

9a Compagnon, superviseur Demande $ 

9b Apprenti Demande $ 

    

 Main-d'œuvre générale en sus de celle indiquée 
au point (1) ci-dessus 

  

10 Prix de l'heure  
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

10a Compagnon, superviseur Heure $ 

10b Apprenti Heure $ 

    

11 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

11a Compagnon, superviseur Heure $ 

11b Apprenti Heure $ 

    

12 Fins de semaine et jours fériés   

12a Compagnon, superviseur Heure $ 

12b Apprenti Heure $ 

    

 Matériel et pièces de rechange (à l'exception des fournitures gratuites) au coût en 
magasin, en sus d'un prix par majoration des coûts de ______ % (ou le prix de 
catalogue moins un rabais de ___ %). Une liste ou un catalogue de pièces du 
fournisseur sera fourni après l'attribution du contrat. 
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Tableau B – Deuxième année 

 
Compagnon plombier 

Article Description Unité Prix unitaire 

 Service sur demande, y compris la première heure de main-d'œuvre directe sur place 

13 Prix par demande    
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

13a Compagnon, superviseur Demande $ 

13b Apprenti Demande $ 

    

14 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

14a Compagnon, superviseur Demande $ 

14b Apprenti Demande $ 

    

15 Fins de semaine et jours fériés   

15a Compagnon, superviseur Demande $ 

15b Apprenti Demande $ 

    

 Main-d'œuvre générale en sus de celle indiquée 
au point (1) ci-dessus 

  

16 Prix de l'heure  
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

16a Compagnon, superviseur Heure $ 

16b Apprenti Heure $ 

    

17 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

17a Compagnon, superviseur Heure $ 

17b Apprenti Heure $ 

    

18 Fins de semaine et jours fériés   

18a Compagnon, superviseur Heure $ 

18b Apprenti Heure $ 

    

 Matériel et pièces de rechange (à l'exception des fournitures gratuites) au coût en 
magasin, en sus d'un prix par majoration des coûts de ______ % (ou le prix de 
catalogue moins un rabais de ___ %). Une liste ou un catalogue de pièces du 
fournisseur sera fourni après l'attribution du contrat. 
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Mécanicien en réfrigération 

Article Description Unité Prix unitaire 

 Service sur demande, y compris la première heure de main-d'œuvre directe sur place 

19 Prix par demande    
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

19a Compagnon, superviseur Demande $ 

19b Apprenti Demande $ 

    

20 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

20a Compagnon, superviseur Demande $ 

20b Apprenti Demande $ 

    

21 Fins de semaine et jours fériés   

21a Compagnon, superviseur Demande $ 

21b Apprenti Demande $ 

    

 Main-d'œuvre générale en sus de celle indiquée 
au point (1) ci-dessus 

  

22 Prix de l'heure  
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

22a Compagnon, superviseur Heure $ 

22b Apprenti Heure $ 

    

23 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

23a Compagnon, superviseur Heure $ 

23b Apprenti Heure $ 

    

24 Fins de semaine et jours fériés   

24a Compagnon, superviseur Heure $ 

24b Apprenti Heure $ 

    

 Matériel et pièces de rechange (à l'exception des fournitures gratuites) au coût en 
magasin, en sus d'un prix par majoration des coûts de ______ % (ou le prix de 
catalogue moins un rabais de ___ %). Une liste ou un catalogue de pièces du 
fournisseur sera fourni après l'attribution du contrat. 
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Tableau C – Troisième année 
 

Compagnon plombier 

Article Description Unité Prix unitaire 

 Service sur demande, y compris la première heure de main-d'œuvre directe sur place 

25 Prix par demande    
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

25a Compagnon, superviseur Demande $ 

25b Apprenti Demande $ 

    

26 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

26a Compagnon, superviseur Demande $ 

26b Apprenti Demande $ 

    

27 Fins de semaine et jours fériés   

27a Compagnon, superviseur Demande $ 

27b Apprenti Demande $ 

    

 Main-d'œuvre générale en sus de celle indiquée 
au point (1) ci-dessus 

  

28 Prix de l'heure  
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

28a Compagnon, superviseur Heure $ 

28b Apprenti Heure $ 

    

29 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

29a Compagnon, superviseur Heure $ 

29b Apprenti Heure $ 

    

30 Fins de semaine et jours fériés   

30a Compagnon, superviseur Heure $ 

30b Apprenti Heure $ 

    

 Matériel et pièces de rechange (à l'exception des fournitures gratuites) au coût en 
magasin, en sus d'un prix par majoration des coûts de ______ % (ou le prix de 
catalogue moins un rabais de ___ %). Une liste ou un catalogue de pièces du 
fournisseur sera fourni après l'attribution du contrat. 
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Mécanicien en réfrigération 

Article Description Unité Prix unitaire 

 Service sur demande, y compris la première heure de main-d'œuvre directe sur place 

31 Prix par demande    
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

31a Compagnon, superviseur Demande $ 

31b Apprenti Demande $ 

    

32 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

32a Compagnon, superviseur Demande $ 

32b Apprenti Demande $ 

    

33 Fins de semaine et jours fériés   

33a Compagnon, superviseur Demande $ 

33b Apprenti Demande $ 

    

 Main-d'œuvre générale en sus de celle indiquée 
au point (1) ci-dessus 

  

34 Prix de l'heure  
Pendant les heures normales de travail (du lundi au vendredi, de 7 h 30 h à 16 h 30) 

34a Compagnon, superviseur Heure $ 

34b Apprenti Heure $ 

    

35 Après les heures normales de travail 
Du lundi au vendredi  

35a Compagnon, superviseur Heure $ 

35b Apprenti Heure $ 

    

36 Fins de semaine et jours fériés   

36a Compagnon, superviseur Heure $ 

36b Apprenti Heure $ 

    

 Matériel et pièces de rechange (à l'exception des fournitures gratuites) au coût en 
magasin, en sus d'un prix par majoration des coûts de ______ % (ou le prix de 
catalogue moins un rabais de ___ %). Une liste ou un catalogue de pièces du 
fournisseur sera fourni après l'attribution du contrat. 
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Annexe F 

COMMANDE SUBSÉQUENTE À UNE OFFRE À COMMANDES 
PWGSC-TPSGC 2829 

(joint un document distinct) 
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Annexe G 
 

Certifications 
 

Certification de compagnon plombier 
 
Veuillez indiquer le nom d'au moins un membre de l'effectif du soumissionnaire qui est titulaire d'un 
certificat interprovincial portant le Sceau rouge de compagnon plombier et d’un permis de monteur 
d’installations au gaz et fournir une copie des certificats avant l'attribution du contrat : 
 
 
_________________________________________ 
 
_________________________________________ 
 
_________________________________________ 
 
_________________________________________ 

 
 

Certification de compagnon - mécanicien en réfrigération 
 
Veuillez indiquer le nom d'au moins un membre de l'effectif du soumissionnaire qui est titulaire d'un 
certificat interprovincial portant le Sceau rouge de compagnon mécanicien en réfrigération et d'une 
certification en utilisation de chlorurofluorurocarbones et fournir une copie des certificats avant l'attribution 
du contrat : 
 
 
________________________________________ 
 
________________________________________ 
 
________________________________________ 
 
________________________________________ 
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Specify counfrrlles): I Preciser le(s) pays : Specify country(les}: I Preci6« le(s) pays : Specify c:ountry(las): I Preciser 18(1} pays : 

7. cl Level of Information I Nlveau d'inforrnation 
PROTECTED A or:· NATO UNCLASSIFIED D PROTECTED A D ·1·> " 

PROTEGEA 
.. 

NA TO NON CLASSIFIE • . PROTEGEA ' . 
i, " .. 

PROTECTEOB [J :.\ ,, NA TO RESTRICTED D PROTECTED B LJ' ;:. -~··< 
PROTEGE B . r~ -~;' '"· . · .... NATO DIFFUSION RESTREINTE PROTEGE B 

,;. .. 
/· ~: ~:-·.·~·~. · .. 

·, 
.::· ·~~ PROTECTEDC D NATO CONFIDENTIAL D . PROTECTEDC D PROTEGEC ~. • I >. •"'. ~ NATO CONFIDENTIEL PROTEGEC 

.. 

CONAOENTIAL '• NATO SECRET LJ , CONFIDENTIAL D I .. 
CONFIDENTIEL 

'•'I'' 
NATO SECRET CONFIOENTIEL "' .. 

SECRET D ' .. COSMJC TOP SECRET o · SECRET D ' . . .. 
SECRET ' .. COSMIC TRES SECRET , 

( SECRET . ~;. ' ! ,. 

TOP SECRET D ... - ·~. L TOP SECRET o · TRESSECRET 
. 

TRESSECRET i..: . : ~-. , • ,, • ('. ' ' ' 
.. 

'· .. 
' TOP SECRET (SJG1Nn LJ . ' f:t.·.· . ,' ., .. ·, .. .·._.:.. TOP SECRET (SIGINT) D ; . ·,• 

TRES SECRET (SIGINTI 
h ,, .• ·, ... 

TRES SECRET (SIGINT) . . . ~ ... ,,. .. ' : 

TBSISCT 350-103(.2004112) 1 Security Clatsifk:ation I Clauiftcatlon da ncurit• 
Canadrl 

ANNEX D - SRCL



• Government 
of Canada 

Gouvernement 
du Canada 

Contract Number I Numero du contrat 

Security Classification I ClassiffcaUon de securite 

.. . . ... 
&. Wdl, the supplier require ac:cess to PROTECTED and/or CLASSIFIED COMSEC information or asset.57 

Le b.misseur aura-t~I acces a des renseignements ou • des blens COMSEC dilsignes PROTEGi:S etlou CLASSIFIES? 
If Yea, Indicate the level cl sensiUvity: 
Dans l'affinnatlve indiquer le niveau de sensibiUte : 

9. Will the supplier require access to extremely sensitive INFOSEC lnfonnaUoo or assets? 
Le foumisseur aura-t-il accas i daa renselgnemenls ou a daa blens INFOSEC de nature extl'l\mement delicate? 

Shott lltla(s) of material I Tllt1l(s) abrege(s) du mat'"411 : 
Doo.ment Number I Numero du document : . . . ... . . ~ . : . . . . . . . 

10. a) Personnel security saeening level required I Nlveau da c:ont~la de la !4curlt6 du personnel tequis 

r;i No uves 
l!.J Non Oui 

f7l No uves 
L.:..J Non Qui 

0 RELIABILITY STATUS D CONFIDENTIAL D SECRET D TOP SECRET 
COTE DE FIABILITI: CONFIDENTIEL SECRET TRESSECRET 

D TOP SECRET- SIGINT D NATO CONFIDENTIAL D NATO SECRET D COSMIC TOP SECRET 
TRES SECRET - SIGINT NA TO CONFIDENTIEL NATO SECRET COSMIC TRES SECRET 

D SITE ACCESS 
ACCES AUX EMPLACEMENTS 

~I~ Special comments: ICCrlP staw Cornmantalres spilciaux : 

NOTE: If multiple levels of saeeMg are identified, a Security aassiftcation GIJde must be provided. 
REMARQUE : Si olosieurs niveaux de contrOle de securite sent nMiUls un ouida de_ c!asslflcation de la sea.irite dolt litre fouml. 

·10. b) May unsaeened personnel be used for portlona of tha work? f"7l No oYes 
Ou personnel sans autorlsaUon 5'curitalre peut-il ae 1/0ir conftar des parties du travail? l.!.J Non Cul 

If Yes, will unsaeened personnel be escorted? 
Dans l'atflrmaUve, le pensoru,el en question aera-t-11 eacort6? 

PART C - ".AFEGUAROS iSUPPl If R) I PAR TIE C - MF SURES Of PROTECTION (FOUR NISSEUR) 

INFORMATION I ASSETS I RENSEIGNEMENTS I BIENS 

11 . a) WiH the supplier be requirwd to receive and store PROTECTED and/or CLASSIFIED Information or assets on Its site or 
premises? 
Le foumlsseur sera-t-11 tenu de racevolr et d'entreposer sur place des renselgnements ou des blens PROTl:GES et/ou 
CLASSIFIES? 

11. b) Will the supplier be required to safeguard COMSEC Information or assets? 
Le foomlslllUI' senH-11 tanu de protilgef des renselgnements ou des blens COMSEC? 

PRODUCTION 

11 . c) WII the prodlJctlon (manufactllre, ard'or n,pair and/or modification) of PROTECTED and/or ClASSIFIED material or equipment 
OCCl.W' at the supplle(s site or premises? 
Les lns1allati0ns du foumltiaeUr servlront4es • 1a production {fabnc:allon «loo reparation «Jou modlftcallon) de materiel PROTEGE 
etlou CLASSIFIE? 

INFORMATION TECHNOLOGY (IT) MEDIA I SUPPORT RELATIF A LA TECHNOLOGIE DE L'INFORMATION ('Tl) 

11 . d) Wll the supplier be reqlired lo use its IT systems to electronically procass, produce or store PROTEC'TEO and/or CLASSIFIED 
information or data? 
Le founisseur sera-t-il taBJ d'utlliser Se5' PfC_pres sys~ inlbrmallques pot.I' trailer, produlre ou stocker eledroniqueme,it des 
renseignemenbs ou des donnikls PROTEGl:S et/ou CLASSIFIES? 

11 . e) Wld there be an eleclronic link between 1he supplie(s IT system& end the govemmant csepartment or agency? 
OisposenHO'l cf111 lien eledronlque entre le s~teme lnfcrmatlque du tiumtsseur et ceU du mlnislere ou de l'agenc:e 
gouvemementale? 

T\35/SCT 350-103(2004.l12) I Security Classfflcatkln I ClaSlillclltlon de s6a.lrtti 

r7l No oves 
l..!...I Non Oli 

r7l No oves 
l..!...I Non Cul 

r71 No oYes 
L!.J Non Qui 

r:71 No DYes 
~ Non Cul 

r71 No oves 
~ Non Qui 

Canad it 



l+I Government 
of Canada 

Gowernement 
du Canada 

PART C - rc o11tmucd) I PARTIE C - (swtt•! 

Contract Number I Numero du contrat 

Security Classification I Classification de securite 

For users completing the form manually use the summary Chart below to indicate the category(ies) and level(s) or safeguarding required at the suppHer's 
site(s) 0< premlses. 
Les utllisateurs qui remplissent le formulaire manuellement doivent utiliser le tableau recapitulatif cl-dessous pour indiquer. pour Chaque categorie, les 
niveaux de sauvegarde requis aux Installations du foumisseur. 

For users completing the form onllne (via the Internet), the summary Chart is automatically populated by your responses to previous questions. 
Dans le cas des utilisateurs qui rempllssent le formulaire en llgne (par Internet), les r~onses aux questions p<ecedentes sent automatiquement saisies 
dans le tableau recapttulatlf. 

SUMMARY CHART I TABLEAU R~CAPITUI.ATIF 

c.togory P"OTfCTfO CLASSIFIED NATO COMSEC 
Categori<I PROTEGE CLASSIFlti 

TOP NATO NATO NATO COSMIC PROTEC TEO 
A 8 c COOIFIOUITI.-J. SECFIET SECRET RESTRICTED COOIFIOENTIM. SECRET TOP PROT~Gt 

SECRET 
CoN~IOENTIEl TREa NATO NATO CO$MIC A e 

SECRET DIFFUSION CONACENllEl TRts 
RESTREINTE SECRET 

1-liOn I Aasetl 
RenMi-nts I Bien, 
Produe1JO!I 

T Media I 
~·""""Tl 
Tlink I 
len 61ectron1m• 

12. a) Is the description of the work contained within this SRCL PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La description du travail vise par la presente L VERS est-elle de nature PROTEGEE ettou CLASSIFIEE? 

If Yes, classify this fonn by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Clnslflcatlon". 
Dans l'afftnnatlve, claHlfler le present fonnulalro en lndlquant lo nlwau de s6curf~ dans la case lntltul6e 
• Claulflcatlon de s6curlt6 » au haut et au bas du tonnulalre. 

12. b) \Nill the documentation attached to this SRCL be PROTECTED and/or CLASSIFIED? 
La documentation associee ~ la pr6sente LVERS sera-t-elle PROTEGEE ettou CLASSIFIEE? 

c 

Cc»<FlOENllM. 

COOIFIDt!Nllel. 

If Yn, claulfy this tonn by annotating the top and bottom In the area entitled "Security Classification" and Indicate with 
att.c:hmontll (e.g. SECRET with Attachments). 
Dans l'afflrmatlve, claulfler le pr6sent formulalre en lndlquant le nlvNu de 16curft6 dans la case lntltulff 
"Classification de s6curtt6,. au haut et au bas du fonnulalre et lndlquer qu'II ya dn plk" Jolntes (p. ex. SECRET avec 
des pltcn Jolntes). 

SECRET 

r:7lNo 
~Non 

TOP 
SECRET 

TRES 
SEci.ET 

D Yes 
Oui 

DYes 
Oui 

TBS/SCT 350-103(2004/12) Security Classification I Classification de s~t6 Canada 



Work description - Description des travaux

CALL-UP AGAINST A STANDING OFFER
COMMANDE SUBSÉQUENTE À UNE OFFRE PERMANENTE

In accordance with

PWGSC-TPSGC 2829 (03/2006)

DateSignature

Departmental Representative - Représentant du ministère

Call-up cost, GST extra - Coût de la commande, TPS en plusLocation of work - Endroit des travaux

Project no. - Nº du projet

Call-up no. - Nº de commande

Note:
Quote standing offer number, project number and call-up number on your invoice.
Inscrire le numéro de l'offre permanente, le numéro du projet et le numéro de commande sur la facture.

STANDING OFFER NO.

and the terms and conditions therein, you are
requested to carry out the work described below.

Dated ,

Send invoice to - Expédier la facture àContractor's name and address - Nom et adresse de l'entrepreneur

Public Works and
Government Services
Canada

Travaux publics et
Services gouvernementaux
Canada

Conformément à

en date du

l'OFFRE PERMANENTE Nº

et les modalités qui y sont énumérées, vous êtes prié
d'exécuter les travaux décrits ci-après.

Certified pursuant to subsection 32 (1) of the Financial Administration Act
Certifié en vertu du paragraphe 32 (1) de la Loi sur la gestion des finances publiques

DateSignature

ANNEX - F
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